
Appel aux dons 
pour financer 

le pèlerinage des 50 ans de Foi et Lumière 
à Lourdes en octobre 2021. 

 
 
Chers amis, 

 
Vous connaissez peut-être l’Association Internationale Foi et Lumière.  
Devant le désarroi et la solitude des familles dont l’enfant est atteint  
d’un handicap mental, sa mission essentielle, depuis sa création en 1971, est de constituer autour d’elles 
de petites communautés. Les familles se retrouvent régulièrement avec des amis et un aumônier. Au 
moins une fois par mois, et souvent plus fréquemment, une rencontre d'amitié, de partage, de prière, de 
fête, permet aux parents de sortir de leur solitude et de retrouver l'espérance dans les capacités de leur 
enfant, si handicapé soit-il !  
 
 

En France, près de 300 communautés se retrouvent régulièrement pour ces 
temps d’amitié qui font du bien à tous.  
En 2021, Foi et Lumière va fêter son jubilé autour d’un thème commun : 
                           un trésor à partager !  
Ce qui se vit dans les communautés est si important qu’elles veulent s’ouvrir 
pour mieux faire connaître leurs richesses.  
 

 
 
Les communautés Foi et Lumière de France et de Belgique seront à Lourdes en Pèlerinage du 28 octobre 
au 1er novembre 2021, pour célébrer les 50 ans de Foi et Lumière ; 4000 personnes sont attendues pour ce 
pèlerinage ! 

 

L’objectif de cet appel est double : faire connaître Foi et Lumière et lancer un appel aux dons pour nous 
aider à financer cette rencontre et aider jeunes et familles à y participer. 

 

Deux modalités possibles : 
- remplir le coupon-réponse ci-dessous et le transmettre avec votre chèque (à l’ordre de FOI ET 

LUMIÈRE FRANCE) à Véronique et François MARTIN 6 rue André Le Nôtre 35235 THORIGNE 
FOUILLARD  

- Payer par carte bancaire via le site https://foietlumiere.fr/ en précisant dans la rubrique à qui 
donner : Foi et Lumière France Ouest.. 

 

Un reçu fiscal (à partir de 30€ de don) vous sera adressé (pour 2020 pour les dons faits avant le 31 
décembre).  

 

Une déduction fiscale de 66% du montant d’un don est déductible des impôts, dans la limite des 20% du 
revenu imposable. Par exemple, un don de 100 € ne revient en fait qu’à 34 €, grâce à la déduction fiscale 
de 66€. 
Nous vous invitons à relayer cet appel dans votre réseau amical, familial et professionnel 
D’avance… un immense MERCI ! 

Viviane Le Floch 
02 97 83 27 05 

viviane.le.floch@orange.fr  
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Don Pèlerinage 50 ans de Foi et Lumière à Lourdes (octobre 2021)  

https://foietlumiere.fr/


Je souhaite effectuer un don de :    euros. 

Nom : ………………….…………………………………………………Prénom :  …………………….…………. 

Adresse : …………………………………………………………………………………….……………………..…….. 

Code postal : ……………………………. Ville :  

E-mail : ……………………………………….……….……..……………………… 

Je souhaite recevoir un reçu fiscal : OUI / NON 
J’accepte de recevoir des informations ou des courriers de Foi et Lumière : OUI / NON 

Joindre votre règlement par chèque à l’ordre de « FOI ET LUMIÈRE FRANCE » et au dos du chèque 
FRANCE OUEST 
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